
BAREME DES HONORAIRES 
Applicable au 17 juin 2025 

 
 
 

 
TRANSACTIONS IMMOBILIERES : 

 

 
0 € 65 000€ 6500€ 

65 001€ 80 000€ 10% 

80 001€ 100 000€ 9% 

100 001€ 150 000€ 8% 

150 001€ 200 000€ 7% 

200 001€ 250 000€ 6% 

250 001€ Et au-delà 5% 

 
Commission minimum par transaction : 6 500 Euros TTC. Les pourcentages s’entendent sur le prix de vente initial TTC. 

Les honoraires de l’agence sont à la charge du vendeur sauf stipulation contraire au mandat de vente. 

Honoraires de préparation et rédaction de compromis : 500€ TTC à la charge de l’acquéreur. 

Avis de valeur : 200€ TTC déductibles des honoraires d’agences en cas de vente du bien par l’intermédiaire de LAFORÊT 

LOUHANS, LONS LE SAUNIER OU COUSANCE. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


